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Cuarnens, le 2 novembre 2022 

 
 

Municipalité de Cuarnens 
 
 

PREAVIS MUNICIPAL No 12/2022 
 

Pour l’adoption d’un règlement du personnel communal et 
de son annexe 1 « Echelle des salaires » 

 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
1. Préambule  

Le règlement du personnel communal constitue le fondement de la politique communale en 
matière de gestion des ressources humaines. Il régit les rapports de travail entre la Commune et 
ses collaborateurs. 

Il ne s’applique pas aux membres des autorités politiques qui ont été élus pour une période de 
fonction, ainsi qu’aux prestataires de service qui exercent une fonction pour la commune, mais 
qui ne se trouvent pas dans les rapports de travail réguliers avec elle. 

2. Situation actuelle 

Actuellement, la Commune de Cuarnens ne possède pas de règlement pour son personnel. La 
relation contractuelle entre les collaborateurs communaux et la commune est donc gérée par le 
Code des obligations. 

3. Démarche 

Réalisant qu’un certain nombre de points n’étaient pas suffisamment bien définis, la Municipalité 
a décidé d’introduire un règlement du personnel. Il permettra d’apporter une solution claire, 
pérenne et unifiée, tout en proposant des conditions d’emploi compétitives. 

La Municipalité s’est inspirée du règlement type proposé par l’Etat de Vaud, tout en cherchant à 
pouvoir y insérer des bases propres à ses aspirations et aux besoins de la vie communale en 
matière de gestion du personnel et de bon sens relationnel avec ses collaborateurs. 

Elle s’est également appuyée sur une commission ad hoc du conseil général qui a étudié point 
par point ce règlement et a émis ses remarques. 

Ce document a été soumis à plusieurs reprises au canton pour examen préalable. 

En regard des remarques et des commentaires émis par la commission ad hoc et les services 
juridiques du canton, des adaptations ont été effectuées, des volontés municipales ont été 
maintenues et un document final a pu être établi. C’est ce dernier qui vous est proposé par le 
biais de ce préavis. 

  




